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Certificat d’Aptitude Professionnelle 
 

Peintre Applicateur de Revêtements 
 

MATÉRIEL À APPORTER PAR LE CANDIDAT 
 

Épreuve EP2 A – Réalisation et contrôle de travaux courants 
 
 
 
 

Individuel (apporté par le candidat) 

 Outils de traçages (crayons à papier, règle 30 cm, mètre, gomme) 
 
 
 Matériels d’application de peinture (brosse à réchampir n°0, 2, 4 et 6, monture avec 
manchon de 180 mm en phase aqueuse, monture avec manchon de 120 mm en phase 
aqueuse) 
 
 
 Matériels de pose de papier-peint (lames à enduire, cutter et lames de rechange, spatule à 
maroufler, balai de colleur, éponge) 
 
 
 Camion, chiffon 

 
 
 
MESURES DE PRÉVENTION ET / OU DE SÉCURITÉ : 
 
La tenue de travail et les EPI sont obligatoires. 
 

• Tenue de travail professionnelle  
• Chaussures de sécurité en bon état 
• Masque anti-poussière 
• Gants anti-coupure 


